EXTRAIT DE LA FICHE DE TD n°2

INITIATION A L’ETUDE DE TEXTE

Par essence, le juriste est un interprète, son métier est de scruter un texte afin d'en tirer toute sa substance. Il lui appartient d’une part d’expliquer le sens littéral d’un texte et d’autre part d’en déterminer la portée d’application. Là ne s’arrête pas sa vocation. Il lui revient encore d’apporter un jugement critique sur le droit fondé à la fois sur des principes abstraits (juridiques, politiques, philosophiques) et sur les conséquences pratiques de la loi (lato sensu).

La matière première du travail du juriste est l’écrit. Il lui appartient d’interpréter les textes, qu’il s’agisse d’une loi, d’un arrêt ou d’une œuvre doctrinale. Les méthodes d’interprétation juridique empruntent aux modes d’explication des textes religieux. Au demeurant, dans l’Antiquité romaine, sous la République (509-27 avant Jésus-Christ), les jurisconsultes appartenaient aux plus anciennes et illustres familles de pontifes. Au Moyen Age, lors de la renaissance de l’art juridique en Occident (mil. XIIe – déb. XIVe siècle), les papes avaient obtenu et le grade de docteur en théologie et le grade de docteur en droit (doctor in utroque jure
). Notre vocabulaire conserve cet héritage dans les termes “exégèse“ et “glose“ notamment. Dans le même esprit, de manière ironique, une interprétation contestée d’un texte sera qualifiée d’oracle ou de divination. Pour leur part, les discussions doctrinales divisent ordinairement les … orthodoxes et les hérétiques. Quant au code (en latin codex, c’est-à-dire un cahier à pages), il commença à supplanter le rouleau (megillah en hébreu, volumen en latin), quand les premiers Chrétiens adoptèrent cette forme alors révolutionnaire de livre pour compiler leurs Ecritures.

L’étude élémentaire d’un texte se décompose en trois étapes fondamentales : identification de la source, signification du texte et critique du document
.

* L’identification de la source consiste à déterminer la nature du texte (constitution, loi, arrêt, doctrine ; texte sacré, œuvre littéraire, écrit politique, témoignage et mémoires, etc.), son origine (auteur et contexte) et son authenticité (certitude de sa lettre indépendamment de l’exactitude des faits ou des propositions rapportées).

** Dans l’étape de la recherche de la signification du texte, il s’agit de répondre à la question : qu’expose le document ? Elle prend la forme d’une lecture littérale. En l’occurrence, ce premier abord du texte doit aboutir à dresser un inventaire des faits et des idées développées d’une part et d’autre part à établir le sens général du texte.

*** La critique a pour objet de passer le texte au crible du doute en s’interrogeant sur l’exactitude des faits (en recoupant les informations avec d’autres sources indépendantes du document) et en prenant en compte les intentions de l’auteur (influence de son appartenance religieuse, de son parti pris politique, de ses opinions philosophiques, etc.).

L’analyse du texte conduit ainsi à envisager le texte sous le rapport de la personne, des choses, du lieu, des moyens, des motifs, de la manière et du temps. Au premier siècle de notre ère, le rhéteur Quintilien (De l’institution oratoire, vers 88) avait résumé les “circonstances“ par un vers :

« Quomodo ?

Quis ? quid ? ubi ? quibus auxiliis ? cur ? quando ? »

(« De quelle manière ?

Qui ? quoi ? quand ? par quels moyens ? pourquoi ? quand ? »).

En pratique, l'analyse vise à la décomposition du texte, elle tend à rompre l'unité du texte pour l'étudier élément par élément. Elle tend au recensement de tous les points qui nécessitent une explication ou bien qui posent une question SANS faire le départ entre l'essentiel et le secondaire. c'est dire que dans une première approche, il faut faire un examen littéral du texte. Pour mener à bien cette entreprise, le lecteur, plume à la main, doit relever au fur et à mesure les mots, les expressions ou phrases saillants.

EN RESUME

	

	
- QUI ? (source du texte, personnages ou autorités mentionnés dans le texte)


- QUAND ? (date du texte ou des faits relatés ; leur place dans l'évolution)


- QUOI ? (sens du texte, sa signification à l'état brut sans aucun commentaire ni critique)


- POURQUOI (en latin cur) et POUR QUOI (en latin quid) ? (justification du texte, à savoir :



 Origine et cause, théoriques ou pratiques,



 But, finalité).


- COMMENT ? (comment est ou a été mis en oeuvre ce qui ressort du texte ; plus généralement, il s'agit de confronter le texte avec la réalité).







Inventaire


des éléments








� Littéralement <docteur dans l’un et l’autre droit>, c’est-à-dire docteur en droit canonique et en droit romain.


� La glose et le commentaire du texte seront abordés dans les fiches de travaux dirigés n° 2 et 3.





